
 Arrêté du Ministre des pêches maritimes et de la marine

 marchande nº 1151-92 du 10 safar 1413 ( 10 août 1992)

 relatif à l'interdiction temporaire de pêche de relatif à l'interdiction temporaire de pêche de

 certaines espèces.
modifiant l'arrêté nº 955-92 du 14 hija 1412 ( 16 juin 1992)
 certaines espèces.


